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Lacommission a adopté |e rapport de M. Michel ROCARD (PSE, F) qui approuve la proposition dans les
grandes lignes, en 1ére lecture de la procédure de codécision, sous réserve de quel ques amendements.
Ceux-ci visent & garantir un financement adéquat de |'approche "adeux capitales' et invitent tous les Etats
membres a présenter la candidature d'au moins deux villes pour attiser la concurrence.
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